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1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

 
1.1 Consistance des travaux 

 

Les travaux à exécuter comprennent la fourniture et mise en œuvre de tous les éléments et produits 
nécessaires à la bonne tenue des articles décrits ci-après et au parfait achèvement des ouvrages, et en 
particulier : 
• Toutes les sujétions du Plan Général de Coordination de Sécurité et de Protection de la Santé, 
• Études, dessins d'exécution et de détails des ouvrages, vérification des matériaux choisis au vue des 
prescriptions réglementaires, notamment à celles relatives aux risques d'incendie, acoustiques, prescriptions 
contractuelles de résistance des produits employés, d'adaptation à l'hygrométrie des locaux 
• La reconnaissance des subjectiles et la réception des supports, 
• Le dépoussiérage des supports avant travaux, 
• La fourniture de l'outillage, du matériel d'exécution, 
• Le transport et le montage des matériaux et matériels, 
• La protection particulière des ouvrages des autres corps d'état si la mise en œuvre des revêtements risque 
d'entraîner des désordres (bris ou salissures), 
• Toute forme de rattrapage pour assurer les niveaux imposés, 
• Les travaux préparatoires à la pose des revêtements carrelage et/ou faïence, tels que : décapage, 
égrenage, brossage, ragréage, etc. 
• L'exécution des sous couches telles qu'enduits de lissage, 
• L'exécution des chapes ciment sur résilient acoustique, 
• Toutes les coupes, découpes, sciottages à la demande des lieux pour pieds d'huisseries et canalisations 
mis en œuvre avant exécution, 
• Toutes réservations et raccords après coupes au pourtour des canalisations, fourreaux et divers qui ne 
pouvaient être mis en place avant exécution, 
• Les raccords et joints de finition entres différents revêtements et parois, 
• Le coulage des joints, 
• Mise en œuvre des joints de désolidarisation ou de fractionnement, 
• La fourniture et la mise en place des dispositifs d'interdiction d'accès des locaux pendant la durée des 
travaux et les délais de protection, 
• La réfection des travaux défectueux avec remplacement des matériaux refusés, 
• L'assistance technique du fabricant, 
• Le tri et le transport de tous les déchets (gravats, emballages, dispositifs de protection) résultant des 
travaux du présent lot jusqu’aux bennes de chantier prévues à cet effet, 
• Le nettoyage usuel des locaux en cours de chantier, 
• Liste non exhaustive. 

 
1.2 Normes et règlementation 

 

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux prescriptions maximales figurant sur l'un ou l'autre des 
documents mentionnés ci-après, non limitativement au présent article : 

 

Ø D.T.U. et Normes Françaises : 
 

• D.T.U. N° 21 - Exécution des travaux en béton - Mars 2004. 
• DTU 25.31 - NF P72-202 : Ouvrages verticaux de plâtrerie ne nécessitant pas l'application d'un enduit 

au plâtre (cloisons en carreaux de plâtre à parements lisses (avril 1994) 
• D.T.U. N° 26.2 - Chapes et dalles à base de liants hydrauliques - Avril 2008. 
• DTU 52.1 (novembre 2010) : Travaux de bâtiment - Revêtements de sol scellés 
• DTU 52.2 (décembre 2009) : Travaux de bâtiment - Pose collée des revêtements céramiques et 

assimilés - Pierres naturelles 
• NF B 54 - Carrelages et dallages. 
• NF P 61-101 - Carreaux et dalles céramiques de sols et de murs : Définition, classification, 

caractéristique et marquage. 
• NF P 61-401 à 408 - Normes de produits : carreaux étirés, carreaux pressés. 
• NF P 61-501 à 514 - Normes de méthodes d'essais 
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• Norme acoustique : NF EN ISO 717-2. 
 
 

Ø Autres document : 

 
• Revêtement de sol - Notice sur le classement UPEC et le classement UPEC des locaux – Novembre 

2004. 
• Cahier des Prescriptions Techniques d'Exécution des enduits de lissage de sols intérieurs, Cahier du 

C.S.T.B. N° 2843, livraison 363 - Octobre 1995. 
• Revêtements de sols céramiques extérieurs et intérieurs collés au moyen de mortiers colles (Mars 

1991) (Cahier du CSTB) 
• Revêtements de murs intérieurs en carreaux céramiques ou analogues collés au moyen de mortiers 

colles ou d’adhésifs (Mai 2006) (Cahier du CSTB 3551) 
• Revêtements de sols intérieurs et extérieurs en carreaux céramiques ou analogues collés au moyen de 

mortiers colles (Mai 2006) (Cahier du CSTB 3553) 
• Classification des colles à carrelage - Définitions et spécifications (Mai 2006) (Cahier du CSTB 3550) 
• C.C.S. et C.C.T.G. 

Toutes les descriptions de ces documents seront scrupuleusement observées : température de stockage et 
de mise en œuvre, nature et emploi de colles, préparation des supports, mise en place, nettoyage, 
protections, etc. 
Dans le cas où des dispositions contraires aux normes et règlements seraient prévues dans le présent 
descriptif, l'entrepreneur devra aviser immédiatement le Maître d'œuvre, au plus tard à la remise de son 
offre. 
 
1.3 Supports 

 

Dalles béton surfacées, formes, chapes : Se soumettre aux indications du Cahier des Charges D.T.U. 21 et 
D.T.U. 26.2. 

 
Pour la préparation des supports, ceux-ci devront être conformes : 

Ø Au Cahier des Charges du C.S.T.B. N° 50.02 - 286/35. 
Ø Aux règles de U.N.R.S.T. 
Ø Aux prescriptions de I.T.B.T.P. 
Ø Aux exigences U.P.E.C. des locaux (ragréage mini P3 ou égal au classement "poinçonnement" 

du revêtement de finition). 
 

1.4 Provenance et qualité des matériaux 
 

Les produits employés devront toujours être d'une marque hautement réputée et soumis à l'agrément du 
Maître d’œuvre avant toute mise en œuvre. 
Le Maître d’œuvre se réserve de subordonner sa décision à une garantie effective, conjointe et solidaire du 
fabricant et de l'applicateur quant à la bonne tenue et à la durabilité des sols souples, le fabricant 
s'engageant à s'assurer de l'emploi correct de ses produits. 

 
La diversité des produits et l'évolution de leur fabrication nécessitent : 
- Que l'Entrepreneur précise, si besoin est, les caractéristiques du matériau à la remise des prix. 
- Que le matériau posé soit absolument identique à celui prévu au marché (y compris la gamme de coloris) 
et que l'Entrepreneur soit en mesure de le justifier éventuellement par confirmation d'un représentant du 
fournisseur sur le chantier. 

 
Les changements de provenance de même type ne seront pas acceptés, sauf pour raison grave à débattre 
avec le Maître d'œuvre. 
Cependant, au cas où une modification serait envisagée, l'Entrepreneur devra fournir l'Avis Technique du 
C.S.T.B., les procès-verbaux d'essais, les échantillons et obtenir l'accord écrit du Maître d'œuvre. 
Toute fraude peut justifier le refus de réception de la part du Maître d'Ouvrage et la réfection des ouvrages 
conformément au marché. 
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Aucun dénuancement sur une même surface ne sera toléré. L'Entrepreneur doit donc prévoir à cette fin une 
livraison par lot judicieusement adapté afin de ne pas avoir à recouvrir une surface avec des produits 
provenant de deux lots différents. 

 
Les colles devront être parfaitement adaptées aux supports et aux revêtements de finition. 

Les produits à forte porosité seront strictement interdits. 

L'Entrepreneur reste maître du choix de la préparation et de l'application, conformément aux spécifications 
imposées dans la documentation du fournisseur et contenues dans l'Avis Technique du C.S.T.B. 

 
 

1.5 Prescriptions et mise en œuvre 
 

 

Ø Tolérances de planitude : 

Revêtements de sols 
Ils ne devront pas présenter de flache : 
- supérieure à 5 mm sous la règle de 2 m présentée en tous sens. 
- supérieure à 1 mm sous la règle de 0,20 m. 

 
Revêtements muraux 
Ils ne devront pas présenter de flache : 
- supérieure à 5 mm sous la règle de 2 m. 
- supérieure à 2 mm sous la règle de 0,20 m. 

 

Ø Ragréage : 

Conforme au Cahier des Charges du C.S.T.B. N° 50.02, Cahier 286/35 et aux règles de l'U.N.R.S.T. 
Le ragréage est à prévoir au présent lot dans le cas de carrelage collé. 
Il devra être parfaitement adapté au support et au revêtement. 
L'Entrepreneur reste maître du choix de la préparation et de l'application, conformément aux spécifications 
imposées dans la documentation du fournisseur et contenues dans l'avis technique du C.S.T.B. 
Le ragréage sera conforme aux exigences UPEC des locaux concernés : 
Épaisseur minimale d'emploi : 4,500 Kg/m²/mm quelle que soit la nature du support. 
Les ragréages sont à prévoir au présent lot avec application préalable d'un primaire d'accrochage. 

 

Ø Colle : 
 

L'Entrepreneur reste maître du choix du mortier-colle (courant, épais ou spécial) et du mode de pose (simple 
ou double...), compte tenu du format des carreaux et de la nature du support, conformément au tableau 
résumé des conditions d'emploi en sol intérieur (Cahier C.S.T.B. supplément 255.2 Décembre 1984). 
L’enrobage de tuyauterie dans le mortier de pose est interdit. 

 

Ø Mise en œuvre : 

Durant la mise en œuvre et les 3 jours qui suivent, toute circulation sur les revêtements sera interdite. 
Les coupes, découpages et alignements seront parfaitement exécutés. Les matériaux fissurés, épaufrés, 
tachés ou présentant des défauts d'aspect ou de teinte provenant de la fabrication seront éliminés. Aucun 
matériau de récupération ne sera autorisé. Le changement de revêtements sera exécuté à mi-feuillure des 
portes. 
Sauf dispositions contraires au présent document : 
- La pose des revêtements sera effectuée à joints droits avec alignement parfait et sans décrochement. 
- Les joints seront de 4 mm pour les revêtements de sols. 

 

Ø Pose à bain de mortier : 
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Les carreaux sont posés à la règle et à la batte, par l'intermédiaire de mortier de scellement dosé selon la 
nature du support. Les joints sont remplis avec une barbotine de ciment. 
Pour les surfaces de revêtement supérieures à 12 m² environ, un vide devra être réservé entre la dernière 
rangée de carreaux et les parois verticales des murs ou cloisons, ainsi qu'autour des poteaux. Ce vide 
intéresse le mortier de pose et doit être comblé par un produit plastique imperméable masqué par les 
plinthes. 

 
Les surfaces supérieures à 60 m² seront fractionnées par des joints de dilatation intéressant le carreau et le 
mortier de pose, et exécutées avec une matière semi-rigide. 

 

Ø Sous couche résiliente : 

Pour isolation phonique à mettre en œuvre sur support béton surfacé dans les locaux comportant un 
carrelage posé à bain de mortier. 
Cette sous-couche est à prévoir également en remontée à la périphérie de ces locaux sur la hauteur du 
mortier de pose et du carrelage. 
La sous couche résiliente aura une performance acoustique minimum. 6 Lw ³19 dB 

 
Ø Primaire étanche d’accrochage pour faïence dans locaux type EB + privatifs : 

 
Prévoir au présent lot avant la pose de la faïence, au droit des baignoires, douches, la réalisation d’un 
primaire étanche et d’une colle spéciale étanche titulaire d’un avis technique à appliquer sur parement en 
plaque de plâtre cartonné pour garantir une étanchéité entre parement et faïence. 

 
1.6 Calepinage 

 

La pose des revêtements inclut tacitement les sujétions et difficultés liées aux calepinages des revêtements, 
définis par le Maître d'œuvre, à savoir : 

 
• Traçage à la demande, suivant projet, 
• Pose droite, diagonales, ou autres, 
• Coupes de formes quelconques, 
• Chutes de matière 
• Joints (suivant matériaux choisis) 
• Etc. 

 
1.7 Traitement des joints 

 

Ø Joints de dilatation retrait : 

Les joints de dilatation et de retrait du lot Gros œuvre seront respectés et traités dans la forme, dans le 
mortier de pose et dans le carrelage. 

 

Ø Joints de fractionnement du revêtement : 

- Les surfaces supérieures à 60 m2 seront fractionnées. 
- Les couloirs seront fractionnés par tranche de l'ordre de 8 m. 
- Les joints de fractionnement seront exécutés avec une matière souple ou semi rigide. 

 

Ø Joints périphériques : 

- Un vide doit être ménagé entre la dernière rangée de carreaux et les parois verticales pour des surfaces de 
revêtement supérieures à 12 m2. 
- Les plinthes droites dissimuleront ce joint. 
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Ø Propreté des joints : 

Le vide des joints périphériques sera débarrassé de tous déchets et remplis d'un matériau compressible non 
putrescible, finition par joints élastomère. 
Ils permettront une coupure phonique par rapport aux locaux contigus. 

 

Ø Divers : 

- Joints serrés : inférieur à 3 mm. 
- Joints larges : entre 3 et 6 mm. 

 
1.8 Nettoyage et réception des ouvrages 

 

Ø Nettoyage durant le chantier : 

L'entrepreneur doit réaliser, à ses frais, les balayages du chantier, avant et après exécution de ses travaux, 
ceci dans tous les locaux et chaque jour. 
Il appartient à l'Entrepreneur du présent lot d'assurer, par les moyens appropriés, la protection des surfaces 
revêtues. L’Entrepreneur doit également l'enlèvement de tous déchets provenant de ces travaux de 
nettoyage, leur tri et leur dépose dans les bennes de chantier prévues à cet effet. 

 

Ø Nettoyage de fin de chantier et protection : 
 

La pose du revêtement intervenant en dernier, les locaux seront fermés à clé et les clés remises à un 
responsable qui ne les délivreront que sur un ordre du Maître d'œuvre 
L'entrepreneur devra en particulier, l'enlèvement des tâches de ragréage et de colles sur toutes les surfaces 
adjacentes aux revêtements : plinthes, huisseries, etc. 
L’Entrepreneur doit également l'enlèvement de tous déchets provenant de ces travaux de nettoyage, leur tri 
et leur dépose dans les bennes de chantier prévues à cet effet. 
Les protections posées par l'entrepreneur du présent lot sur les sols fragiles ou facilement salissables par 
les autres intervenants, consisteront principalement en un cheminement et seront déposées et évacuées par 
l'Entrepreneur du présent lot, après la levée des réserves de tous les corps d'état dans le local considéré. 

 

Ø Contrôle des travaux : 

Les produits devront être éventuellement soumis, lors de leur livraison, à des essais, ayant pour but de 
vérifier : 
- soit, qu'ils sont identiques aux échantillons déposés 
- soit, qu'ils sont conformes aux spécifications imposées. 

 

Ø Réception des supports avant travaux : 

Ils feront l'objet d'une réception par le Maître d'œuvre et l'Entrepreneur adjudicataire du présent lot. 
Celui-ci s'assurera que les supports qui lui sont fournis sont sains, lisses, sans tâche, respectueux des 
tolérances de planéité et sans humidité et qu'ils lui permettent d'exécuter ses ouvrages dans les meilleures 
conditions. Il lui appartiendra de signaler au Maître d'œuvre tous supports défectueux qui seraient à 
reprendre ou à ragréer par les autres lots. A partir de cette réception, il sera pleinement responsable de la 
qualité de ses travaux. 
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2 DESIGNATION DES OUVRAGES 

 
Important : 

 
- Exigence pour le niveau de pression pondéré du bruit de chocs standardisé, L'nt,w = 55 dB en pièces 
principales 
- Exigence pour le niveau de pression pondérée du bruit de chocs standardisé, L'nt,w = 58 dB en pièces 
principales si le local d'émission est une annexe (garage) 
2.1 Étanchéité liquide au sol 
Application d'une étanchéité liquide au sol (sous Avis Technique) et mise en œuvre en périphérie de bande étanche 
avec remontée sur mur. 
Produit sous avis technique à valider auprès du Maître d’Oeuvre. 

 
Localisation : bac à douche et zone vestiaire R+3 
 
2.2 Carrelage au sol 
Fourniture et pose d'un carrelage grès émaillé, pose collée. Dimensions 300 x 300 mm – PN 18 

 
Siphon de sol en acier inoxydable suivant EN 1.4301, à sortie verticale avec dispositif d’inviolabilité de la 
rosette. 
Y compris scellement et raccordement au réseau d’évacuation. 

 
Siphon de sol de type L, dimensions 100 x100 mm avec prise de terre, hauteur 70 mm, sortie verticale 
diamètre 40 mm, écoulement 0.25 l/s env., garde d'eau 45 mm, rosette libre résistant à une charge répartie 
de 1.3 kN. Modèle avec platine de positionnement et d'étanchéité 

 
Référence du sol 
 

 

 
Mise en œuvre : 

 
Les produits utilisés devront avoir un avis technique en cours de validité. 

 
Sujétions particulières : 

 
- L'Entrepreneur devra réaliser une forme de pente vers siphon de sol de la douche 
- L'Entrepreneur devra inclure dans son offre toutes les prestations au traitement des points singuliers liés à 
l'acoustique (plinthes, huisseries, périphérie du receveur de douche, canalisations traversantes, seuil de 
porte, joints mastic sanitaire, etc.). 
- Les produits utilisés devront être validés suivant certification selon F.E.S.T. n°AI05-D, rubrique AI - juin 
2013. 
- Joint souple entre carrelage et plinthe avec retour de la bande relevé entre carrelage et la plinthe, 
conformément aux avis techniques. 
- Le degré de glissance du carrelage sera conforme à la norme XP P05-11. 
- L’offre devra indiquer le prix de la fourniture en euros/m2 

 

Localisation : bac à douche et zone vestiaire R+3 

UPEC : U3 P3 E3 C1 
Dimensions : 300 X 300 mm et format conforme pour receveur de douche à l'italienne 
Joint : Largeur et coloris suivant choix du Maître d'œuvre 
Glissance : PN 18 
Finition et aspect : Mate avec aspect normal 
Épaisseur carrelage : 10 mm 
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2.3 Plinthe à gorge en grès émaillé 

 

Plinthe à gorge à bord biseauté ou arrondi en grès émaillé. 
Pièces d'angles entrants et sortants de même aspect que la plinthe, y compris toutes coupes accessoires. 

 
Pose collée et garnissage des joints, les joints seront alignés aux joints des carrelages, coloris suivant choix 
du Maître d'œuvre 

 
Dimensions : Même largeur que le carrelage 
Teinte : Dito carrelage au sol. 
Référence : En concordance avec les carreaux du sol 

 
Localisation : bac à douche et zone vestiaire R+3 

 
2.4 Étanchéité sous faïence 
Procédé d’étanchéité prêt à l’emploi en dispersion aqueuse bénéficiant d’un avis technique. 
Supports : sain, sec et propre, résistant. 

 
Application sur supports : 
1°) Réalisation d'une bande d'étanchéité en pied de paroi carrelé à parement hydrofuge par bandes 
d'étanchéité et sous couche étanches, largeur au sol et hauteur sur paroi suivant avis technique du produit 
2°) appliquer au rouleau le primaire adapté au support, et laisser sécher (suivant prescriptions techniques du 
fabricant) 
3°) appliquer dans les angles et sur les fissures inférieures à 2 mm, une couche d’étanchéité. 
4°) traiter toutes les parties angulaires par une bande d’étanchéité adaptée, et maroufler la bande dans 
l’étanchéité puis lisser, y compris traitement des points singuliers (siphons de sols, platines d’étanchéité, 
etc…). 
5°) application de l’étanchéité en deux couches croisées. Délai de 3 à 5 heures entre chaque couche. 

 
Localisation : au droit de la douche R+3, des lavabos et des wc des wc 1, 2, 3 

 
2.5 Faïence murale 
Carreaux de faïence émaillée, carré de dimensions : 200 x 200 mm ou 300 x 300 mm suivant localisation 

 
Mode de pose : Collée sur support béton ou plaque de plâtre 
Dimensions : 200 mm X 200 mm et 300 x 300 mm 
Rives du carreaux : Vue émaillée, épaisseur : 4 mm minimum 
Joint : Ciment pur, coloris blanc ou gris en fonction couleur faïence 
Teinte faïence : Teintes aux choix du Maître d'œuvre 
Référence : Suivant choix du Maître d'œuvre 
Marque : Suivant choix du Maître d'œuvre 

 
Sujétions spéciales : 

 
- L'Entrepreneur devra dans son offre inclure la mise en œuvre d'un profil aluminium en L formant finition au-
dessus et sur les bords des parties carrelées. 
- L'Entrepreneur veillera à respecter le temps de séchage de l'étanchéité avant pose des carreaux, temps 
défini suivant avis technique du produit mis en œuvre. 
- L’offre devra indiquer le prix de la fourniture en euros/m2 

 
Sujétion particulière à inclure dans le prix unitaire, pour mise en œuvre sur support à base de plâtre et 
éléments particuliers : 

 
- Procédé d’étanchéité prêt à l’emploi en dispersion aqueuse bénéficiant d’un avis technique. 

Supports : sain, sec et propre, résistant. 
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- Application sur supports : 
- 1°) Réalisation d'une bande d'étanchéité en pied de paroi carrelé à parement hydrofuge par bandes 

d'étanchéité et sous couche étanches, largeur au sol et hauteur sur paroi suivant avis technique du produit 
2°) appliquer au rouleau le primaire adapté au support, et laisser sécher (suivant prescriptions techniques du 
fabricant) 

- 3°) appliquer dans les angles et sur les fissures inférieures à 2 mm., une couche d’étanchéité. 
- 4°) traiter toutes les parties angulaires par une bande d’étanchéité adaptée, et maroufler la bande dans 

l’étanchéité puis lisser, y compris traitement des points singuliers (siphons de sols, platines d’étanchéité, 
etc…). 

- 5°) application de l’étanchéité en deux couches croisées. Délai de 3 à 5 heures entre chaque couche. 
 

Localisation :  
- au droit de la douche R+3 (300 x 300mm) sur 2m de hauteur 
- au droit des wc suspendus (200 x 200 mm) sur 1,2m de hauteur y compris retour horizontal au dessus du bati-

support 
- sur les murs des locaux wc (200 x 200 mm) sur 1,2m de hauteur 
- au droit des lavabos (200 x 200 mm) 

 


